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jai preter de l'argent contre un cheque de
caution mais le credit

Par randy, le 11/06/2011 à 14:58

Bonjour
Voila j’ai rencontré une personne et après quelques semaine elle ma demander de lui prêter
4000 € se que j’ai fait, en retour celle-ci ma fait un cheque de 4000 € a encaisser plus tard 
Quelque semaine sont passer et celle-ci ma redemander de lui prêter de l’argent étant dans
l’incapacité de le faire nos rapport jusqu'à lors très bon se sont dégrader et j’ai décider de ne
plus voir cette personne, lui indiquant que je souhaitais récupérer mon argent celle-ci a
refuser et ma dit que je mettait fait avoir et quelle allait faire opposition au cheque, que dois je
faire ?

Par Domil, le 11/06/2011 à 15:00

Vous mettez le chèque à l'encaissement sans l'avertir et s'il y a opposition, vous portez plainte

Par randy, le 11/06/2011 à 15:15

merci pour votre reactivite mais si le cheque se trouve etre sans provision comment recuperer
mon argent ?
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